
Temps partiels subis et lutte contre la précarité  
dans l’animation : le syndicat patronal Hexopée n’a pas 

d’autre choix que d’écouter les salarié·es !

Le 6 octobre 2023

Les dérogations dans l’animation à la loi sur les temps partiels, qui prévoit un minimum 
de 24 h hebdomadaires, arrivent à échéance au 31 décembre 2023 et sont l’objet de 
négociations à l’échelle de la convention collective de l’animation (ECLAT).

Une précarité organisée dans la branche
La branche de l’Animation souffre d’un taux d’emplois à temps partiels très fort. Pour 
les salarié·es, être à temps partiel signifie toucher un salaire partiel. Un récent rapport 
de branche sur le sujet montre que ces temps partiels sont majoritairement subis. Selon 
ce même rapport, la proportion de salarié.es subissant le temps partiel augmente très 
fortement pour les salarié·es quand les contrats descendent sous la barre des 24 h par 
semaine, seuil auquel le syndicat patronal souhaite déroger pour toutes et tous. Cette 
situation s’ajoute à des salaires bien trop bas, un turn-over et une pénurie importante 
d’animateur.trices qui en découle. Le syndicat patronal explique sa démarche par le fait 
que le temps partiel serait structurel dans la branche… comme si les dérogations au Code 
du travail ne contribuaient pas à cet état de fait.

Une précarité discriminante pour les femmes
La branche de l’animation étant majoritairement féminine et les temps partiel y touchant 
les femmes de façon disproportionnée (43 % des femmes y sont à temps partiel contre 36 % 
des hommes), déroger au minima de 24 h prévu par la loi conduit à pénaliser davantage les 
femmes dans la société et dans la branche en termes de revenus et de conditions d’emploi.

Les métiers du lien, si essentiels à la vie sociale, éducative, 
culturelle et au vivre ensemble, majoritairement féminins,  

pâtissent d’un manque de reconnaissance criant.

Lutter contre la précarité dans la branche de l’animation pour reconnaître les métiers
Face à cette situation, Solidaires et la CGT, organisations syndicales majoritaires dans 
la représentation des salarié·es de l’animation, ne peuvent cautionner une telle politique 
d’organisation d’une précarité généralisée.

Nous revendiquons pour les salarié·es de la grille générale :
• Un minimum de 24 h hebdomadaire, comme prévu par la loi, pour les emplois à 

temps partiel.

• Une majoration des heures complémentaires à 25 % et non plus à 17 %, c’est-à-dire 
au même niveau de majoration que les heures supplémentaires des salarié·es à temps 
plein.



Solidaires  
dans la branche 
de l’animation :

La CGT  
dans la branche  
de l’animation :

Le 8 mars 2022,  
parce qu’en un an rien n’a changé...

Dans le secteur associatif aussi, 
on fait la  grève féministe !

Parce que le secteur associatif est aussi traversé par les violences et agissements 
sexistes propres au monde du travail : violences sexistes et sexuelles, discriminations, 
inégalités salariales, femmes cantonnées dans emplois les moins bien payés, temps 
partiels subis…

Parce qu’on est 70 % d’employéEs et que 64 % de présidents d’association sont des 
hommes1.

Parce qu’on travaille très souvent dans des Toutes Petites Associations, sans droit 
syndical, isolées, sans convention collective, et que tout cela contribue à la précarisation 
du secteur.

Parce qu’on a souvent des contrats très précaires (CDD, temps partiels subis, volontariat 
en service civique, stages, emplois aidés…) qui génèrent vulnérabilité et fragilité.

Parce que nos missions sont souvent essentialisées, naturalisées et donc peu 
reconnues professionnellement2.

Parce que la frontière entre salariat et bénévolat peut être particulièrement floue.

Parce que, pour une bonne part d’entre nous, on peut parler de « triple journée » : 
salariées, militantes, vie privée. Or, bon nombre de nos compétences professionnelles 
sont aussi utilisées dans nos vies privées et dans nos engagements militants : tout ce 
qui touche au travail du soin, au travail de l’attention à l’autre.

Parce que de par nos métiers, on est nous aussi souvent « en première ligne », et 
qu’on en a marre du travail gratuit des femmes qui assurent jouent un rôle clé dans 
la gestion des crises actuelles que la société subit, que ce soit au niveau sanitaire, au 
niveau matériel (précarité accrue), au niveau psychique. 

Parce que le prisme féministe contribue à rendre visibles les inégalités existantes.

Pour ça, et parce qu’ensemble nous sommes puissantes, 
nous serons toutes en grève le 8 mars !

1. https://www.associations.gouv.fr/les-chiffres-cles-de-la-vie-associative-2019.html + CNRS-Centre d’économie de la Sorbonne, 
enquêtes Paysage associatif 2005, 2011 et 2017. Champ : France entière
2. cf rapport parlementaire des députés Ruffin et Bonnell sur «les métiers du lien», rendu le 24 juin 2020 à l’Assemblée nationale, 
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion-eco/l15b3126_rapport-information.pdf
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Pour lutter contre la précarité dans l’animation,  
Pour une reconnaissance et une revalorisation 

 d’un secteur et de métiers si précieux,

Nous ne lâcherons rien !

Nous revendiquons pour les salarié·es de la grille spécifique,  
qui concerne les animateur·trices-technicien·nes et professeur·es :
• Un réhaussement de la durée minimum des contrats en face à face pédagogique de 

2 h à 4 h.

• La fusion des statuts animateur·s.trices technicien·nes et professeur·es à un indice 300.

Hexopée, avec le soutien de La CFDT et de l’UNSA, en refusant les avancées que 
nous portons pour les salarié.es, ferait encore supporter aux salarié·es les difficultés 
de la branche. Cette situation n’est pas acceptable, et d’un commun accord, nos deux 
organisations syndicales ont décidé de quitter la table des négociations le 20 septembre, 
face à la surdité des employeurs.

Nous utilisons donc notre droit d’opposition pour bloquer  
l’avenant patronal dérogatoire au code du travail, créateur  

de précarité, avenant qui ne peut passer sans prendre  
en compte nos demandes.

Nous nous montrons entièrement disponibles pour lutter contre l’emploi déguisé en 
statut d’auto-entrepreneur·se (argument invoqué par le syndicat patronal pour cette 
régression) et encourageons les employeurs à mutualiser les emplois s’ils ne peuvent 
assurer des conditions décentes de travail aux salari.es dans une seule structure : ce 
n’est pas aux salarié·es de payer par la précarité et la non reconnaissance des métiers le 
manque d’ambition pour la branche de l’animation. Nos métiers sont de vrais métiers !

Le syndicat patronal n’a pas d’autre choix que de négocier en écoutant les demandes des 
représentant.es majoritaires des salarié·es : en l’absence d’accord, ce sera 24 h minimum 
pour toutes et tous qui s’appliquera, y compris les animateur·trices et professeur-es.


